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Présentation 

Le 5 février 2026, conformément à l’article 88 de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 

Recherche, de la Science et de la Technologie (RLRQ, chap. M-15.1.0.1), la ministre de l’Enseignement 

supérieur a demandé au Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études de lui fournir, dans un 

délai de 30 jours, un avis sur les droits de scolarité exigés au collégial. 

Plus précisément, la ministre propose, conformément à la Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs 

gouvernementaux (RLRQ, chap. I-7.1), de recommander un taux d’indexation de 3 % applicable dès le 

trimestre d’été 2026 aux droits de scolarité des étudiantes et étudiants canadiens non-résidents du 

Québec (CNRQ) et des étudiantes et étudiants internationaux, plutôt que le taux de 4,9 % correspondant 

à la variation du revenu disponible des ménages par habitant, qui devait normalement s’appliquer. 

La lettre de la ministre, qui présente également le détail des montants applicables selon la catégorie 

d’étudiantes et d’étudiants et selon le type et le régime d’études, est jointe en annexe. 
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1 Constats du Comité 

1.1 Indexation proposée pour 2026-2027 

Le taux d’indexation proposé (3 %) correspond au plafond prévu par la Loi limitant l’indexation de 

plusieurs tarifs gouvernementaux. 

Sans ce plafond, l’application de l’indice habituellement utilisé, soit la variation du revenu disponible des 

ménages par habitant, aurait entraîné une hausse de 4,9 %, nettement plus élevée. 

1.2 Nécessité d’une révision de la méthode d’indexation des droits 
de scolarité 

À la connaissance du Comité, malgré plusieurs demandes de sa part, aucune réflexion officielle sur la 

méthode d’indexation des droits de scolarité n’a été entreprise par le ministère de l’Enseignement 

supérieur (MES). 

Cette analyse devient urgente compte tenu de la fin prochaine du plafond de 3 %, qui laissera place à des 

hausses potentiellement importantes si aucun mécanisme durable n’est instauré. 

Dans des avis antérieurs, le Comité a montré les limites des indices basés sur le revenu disponible et a 

recommandé l’exploration de méthodes plus stables, cohérentes et prévisibles, afin de favoriser une 

planification financière fiable pour l’ensemble du parcours d’études. 

1.3 Compressions budgétaires en enseignement supérieur 

Les compressions budgétaires qui touchent le réseau collégial génèrent une pression accrue sur les 

dépenses. Le Comité exprime sa préoccupation quant aux répercussions éventuelles sur l’aide financière 

et les services offerts par les collèges aux étudiantes et étudiants financièrement vulnérables. 

1.4 Enjeu de la précarité financière étudiante 

Le Comité a constaté une hausse des situations de précarité financière au sein de la population étudiante 

collégiale. L’augmentation des droits de scolarité exigés des étudiantes et étudiants CNRQ et 

internationaux exerce une pression supplémentaire sur leur situation financière et doit, à ce titre, être 

prise en compte dans les réflexions visant à réduire la précarité financière étudiante. 
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2 Avis et recommandation du Comité 

Le Comité s’inquiète de la fin, en 2026, du mécanisme temporaire de plafonnement de l’indexation des 

droits de scolarité, alors qu’à sa connaissance, aucune réflexion n’a encore été amorcée pour définir un 

cadre durable. 

En l’absence d’orientations claires quant à un mécanisme encadrant de possibles hausses futures, le 

Comité rappelle l’importance d’entreprendre rapidement ces travaux afin d’éviter, après l’échéance du 

plafond prévu par la Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs gouvernementaux, une augmentation 

soudaine des droits de scolarité susceptible d’exercer une pression excessive sur les finances de la 

population étudiante. 

De plus, le Comité considère que la détermination annuelle du taux d’indexation, réalisée à peine 

quelques mois avant son entrée en vigueur, nuit à la prévisibilité du coût des études et contribue ainsi à 

fragiliser davantage la situation financière de la population étudiante. 

Recommandation 

Le Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études estime que la recommandation du ministère 

de l’Enseignement supérieur d’indexer de 3 % les droits de scolarité au collégial pour l’année 2026‑2027 

s’inscrit dans le cadre actuellement en vigueur. Toutefois, il invite la ministre à revoir la méthode 

d’indexation des droits de scolarité afin de mieux encadrer l’évolution des coûts pour la population 

étudiante et d’améliorer la prévisibilité, notamment par l’instauration d’un plafond permanent 

d’indexation annuelle. 
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Annexe I – Demande d’avis de la ministre 
pour l’année 2026-2027 
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Annexe II – Suivi de l’évolution des frais de scolarité 
de la population étudiante collégiale 

Le Comité assure un suivi continu de l’évolution des frais de scolarité au sein du réseau postsecondaire, 

de manière à nourrir ses analyses et à guider l’élaboration de ses recommandations. 

Droits de scolarité de la population étudiante collégiale 

Créés en 1967, les collèges d’enseignement général et professionnel (cégeps) visent à rendre accessibles 

les études supérieures à l’ensemble de la population québécoise. Depuis leur instauration, ces 

établissements publics, uniques au Québec, ne peuvent donc pas exiger de droits de scolarité des 

étudiantes et des étudiants québécois, ce qui favorise l’accessibilité financière aux études 

postsecondaires. Toutefois, ces derniers doivent assumer certains frais, notamment ceux liés à 

l’admission, à l’inscription et aux services d’enseignement réglementés. Ils doivent aussi payer une 

cotisation à l’association étudiante de leur établissement, s’il y a lieu, de même que les droits afférents 

(plafonnés à 25 $ par session, par personne) et les droits de toute autre nature (non plafonnés) 

(Gouvernement du Québec, 2025, 3 avril). 

Le réseau collégial comprend également des établissements privés subventionnés dont les droits de 

scolarité sont encadrés par le Règlement sur les établissements d’enseignement privés au collégial (RLRQ, 

chap. E-9.1, r. 4). Selon l’article 10 de ce règlement, ces droits ne peuvent excéder le montant de base 

alloué par le ministère de l’Enseignement supérieur pour une étudiante ou un étudiant québécois, ce 

montant variant selon le programme d’études et le financement gouvernemental accordé à 

l’établissement. En revanche, dans les collèges privés non subventionnés, les droits de scolarité ne sont 

soumis à aucune réglementation.  

Dans les réseaux public et privé subventionné, la population étudiante CNRQ ainsi que les étudiantes et 

étudiants internationaux doivent acquitter des droits de scolarité additionnels, appelés montants 

forfaitaires. Ces montants réglementés s’ajoutent aux droits de base exigés des étudiantes et des 

étudiants québécois dans les collèges privés subventionnés. Leur indexation est appliquée annuellement 

depuis plusieurs années. 

Droits de scolarité de la population étudiante canadienne 
non-résidente du Québec (CNRQ) 

De 2000-2001 à 2012-2013, la détermination des montants forfaitaires devant être exigés de la population 

étudiante CNRQ reposait sur une comparaison avec la moyenne des frais demandés dans les autres 

provinces canadiennes. De 2012-2013 à 2019-2020, seuls les droits en vigueur dans les collèges ontariens 

ont été retenus comme référence. 
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À cette époque, le Ministère établissait une projection des droits ontariens sur trois ans en s’appuyant sur 

la moyenne des augmentations des cinq années précédentes, assurant ainsi une harmonisation avec 

l’Ontario. Cependant, en 2019-2020, le gouvernement ontarien a décrété une baisse de 10 % des droits 

de scolarité, suivie d’un gel pour 2020-2021 (Ministère de la Formation et des Collèges et Universités, 

s. d.), prolongé jusqu’en 2023-2024 en raison de la pandémie de COVID-19 (Ministère des Collèges et 

Universités, 2022, 2023). 

Compte tenu de cette situation, l’indexation des montants forfaitaires pour 2020-2021 et 2021-2022 a été 

arrimée à celle des droits universitaires au Québec, fondée sur la variation du revenu disponible par 

habitant. Toutefois, en 2022-2023, cette méthode a été écartée, l’indice de référence ayant atteint 7,4 % 

en 2022 (Institut de la statistique du Québec, 2024). La ministre de l’Enseignement supérieur a alors 

privilégié une indexation basée sur l’indice des prix à la consommation (IPC) et conforme aux paramètres 

du régime d’imposition des particuliers (Gouvernement du Québec, 2021). Par la suite, l’indexation a été 

encadrée par la Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs gouvernementaux (RLRQ, chap. I-7.1), en 

vigueur du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026. Cette loi prévoit que l’augmentation annuelle des tarifs 

gouvernementaux ne peut pas dépasser 3 %, même si le calcul normalement prévu par une loi ou un 

règlement donne un taux plus élevé. Pour 2025-2026, c’est l’indice de variation du revenu disponible des 

ménages par habitant qui a été retenu, avec un taux d’indexation des droits de scolarité de 2 %. Le 

tableau 1 présente l’évolution des montants forfaitaires exigés de cette population depuis 2012 et les 

méthodes d’indexation utilisées. 

Tableau 1 : Évolution des montants forfaitaires exigés de la population étudiante CNRQ 

Année scolaire 

Montant 
par session 

à temps plein 
($) 

Taux d’indexation 
(%) 

Motif d’indexation 

2012-2013 1 257 4,90 
Comparaison avec les droits exigés dans 
les collèges ontariens 

2013-2014 1 319 4,90 

2014-2015 1 384 4,90 

2015-2016 1 430 3,30 Comparaison avec les droits exigés dans 
les collèges ontariens 2016-2017 1 477 3,30 

2017-2018 1 508 2,10 
Comparaison avec les droits exigés dans 
les collèges ontariens 

2018-2019 1 540 2,10 

2019-2020 1 572 2,10 

2020-2021 1 621 3,10 
Arrimage à l’indexation des autres droits 

(revenu disponible par habitant) 

2021-2022 1 684 3,90 
Arrimage à l’indexation des autres droits 

(revenu disponible par habitant) 

2022-2023 1 728 2,64 

Arrimage à l’indexation des autres droits 

(paramètres du régime d’imposition 
des particuliers basé sur l’IPC) 

2023-2024 1 780 3,00 
Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs 
gouvernementaux 
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Année scolaire 

Montant 
par session 

à temps plein 
($) 

Taux d’indexation 
(%) 

Motif d’indexation 

2024-2025 1 833 3,00 
Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs 
gouvernementaux 

2025-2026 1 870 2,00 
Arrimage à l’indexation des autres droits 

(revenu disponible des ménages par habitant) 

Variation totale 
de 2012-2013 
à 2025-2026 

613 48,8  

Sources :  Lettres de demande d’avis de la ou du ministre de l’Enseignement supérieur pour les années concernées. 

Droits de scolarité de la population étudiante internationale 

Les droits de scolarité de la population étudiante internationale ont été introduits en 1978-1979 au 

collégial (Conseil supérieur de l’éducation, 2013). La même année, le Québec a conclu une entente de 

réciprocité avec la France afin de permettre aux étudiantes et aux étudiants français de bénéficier de la 

gratuité scolaire au collégial, comme les Québécoises et Québécois. Depuis, les droits de scolarité de la 

population étudiante internationale ont augmenté, mais pas systématiquement chaque année 

(graphique 1). Par ailleurs, la différenciation actuelle des frais selon les domaines de formation a été 

instaurée en 1998. 

Graphique 2 : Évolution des droits de scolarité exigés de la population étudiante internationale 
inscrite à temps plein dans le réseau collégial, par session, depuis 1978 

 

Sources : Conseil supérieur de l’éducation (2013); lettres de demande d’avis transmises par la ministre au Comité au cours des dernières années. 
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Tableau 2 : Évolution des montants forfaitaires exigés de la population étudiante internationale 
depuis 2003-2004 dans les cégeps québécois 

Année scolaire 

Montant 
par session 

à temps plein 
($) 

Taux d’indexation 
(%) 

Motif d’indexation 

2003-2004 3 931 4,00 Couverture du coût de la formation 

2004-2005 3 931 0,00 

Gel en raison de la concurrence 2005-2006 3 931 0,00 

2006-2007 3 931 0,00 

2007-2008 4 010 2,00 Couverture du coût de la formation et souci 
de la concurrence 2008-2009 4 090 2,00 

2009-2010 4 358 6,56 

Couverture du coût de la formation 2010-2011 4 644 6,56 

2011-2012 4 949 6,56 

2012-2013 5 022 1,48 
Couverture du coût de la formation 

2013-2014 5 096 1,48 

2014-2015 5 381 5,60 

Couverture du coût de la formation 2015-2016 5 682 5,60 

2016-2017 6 000 5,60 

2017-2018 6 059 0,99 

Couverture du coût de la formation 2018-2019 6 119 0,99 

2019-2020 6 180 0,99 

2020-2021 6 372 3,10 
Arrimage à l’indexation des autres droits 
(revenu disponible par habitant) 

2021-2022 6 621 3,90 
Arrimage à l’indexation des autres droits 
(revenu disponible par habitant) 

2022-2023 6 795 2,64 
Arrimage à l’indexation des autres droits 
(paramètres du régime d’imposition 
des particuliers basé sur l’IPC) 

2023-2024 6 999 3,00 
Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs 
gouvernementaux 

2024-2025 7 210 3,00 
Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs 
gouvernementaux 

2025-2026 7 354 2,00 
Arrimage avec l’indexation des autres droits 
(revenu disponible des ménages par habitant) 

Note : Les montants du domaine A ont été pris à titre de référence, car il s’agit du domaine présentant le plus d’étudiantes et d’étudiants. 

Sources :  Lettres de demande d’avis de la ou du ministre de l’Enseignement supérieur pour les années concernées. 

Remarque :  Le nombre de lignes fusionnées dans la dernière colonne pour chaque motif permet d’observer combien de temps à l’avance 
l’indexation des montants a été déterminée. Par exemple, les montants de 2014-2015 à 2016-2017 ont été fixés en 2014. 
Depuis 2020, les taux d’indexation n’ont jamais été déterminés plus de quelques mois à l’avance. 
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